
Seulement quatre citoyens étaient 
présents à la salle du Conseil. Le 
conseiller Laurin était absent ainsi 
que le conseiller Morin. Nous 
devons souligner que l’épouse de ce 
dernier est décédée la semaine der-
nière. Nous lui offrons nos plus pro-
fondes condoléances.  

Le maire Germain a répondu à 
une question à laquelle il n’avait pas 
répondu le mois dernier de mon-
sieur Fournel, de la rue Levasseur. 
Ce citoyen avançait que malgré une 
pétition de 6000 noms qui 
appuyaient le projet du Pôle du 
savoir (école secondaire, biblio-

thèque et salle de spectacle), ce pro-
jet est toujours sur le tapis. Pour le 
conseil, le projet continue. 
Monsieur Germain a évoqué le fait 
que la Ville ne pouvait se permettre 
d’abandonner le projet de construc-
tion de cette future école secondaire 
qui dans le cas contraire pourrait se 
retrouver à Saint-Jérôme. Rose-
Aimé Turcotte, de la rue Principale 
propose que cette construction soit 
déplacée près du Domaine des Clos, 
là où se situe une concentration de 
jeunes familles. Pour clore le sujet, le 
maire nous informe que 400 000 pi2 
seront requis pour la réalisation de 
ce projet et que Prévost a dans ces 
cartons l’achat de 8 millions de pi2  
additionnels dans le parc régional de 
la Rivière-du-Nord. 

Après 38 ans de collaboration, 
Prévost désire se désunifier du parc 
régional de la Rivière-du-Nord. La 
Ville y met entre 50 000 $ et 
80 000 $ annuellement et le tout est 
investi seulement dans le secteur de 
Saint-Jérôme. Nous demeurerons 
propriétaires de la partie prévos-
toise. Pour le maire : Assez, c’est 
assez ! Un avis d’un an doit être noti-
fié pour notre retrait et le tout serait 
effectif en décembre 2023. Les villes 
de Saint-Colomban et Sainte-
Sophie iraient dans le même sens 
que Prévost. Au début du projet du 

parc régional de la Rivière-du-Nord, 
il devait y avoir deux pôles d’attrac-
tion (Prévost et Saint-Jérôme), mais 
pour notre Ville ceci ne s’est jamais 
réalisé. 

Les contrats de déneigement et de 
sablage des stationnements munici-
paux et publics ont été accordés à la 
firme Location Gauthier pour le 
montant de 108 429 $ plus taxes. 
L’inspection télévisée (sic) des 
conduites d’égouts sanitaire et plu-
viale a été accordée à la firme 
Beauregard environnement au cout 
de 129 611 $ plus taxes. Le retour 
sur la taxe d’essence qui nous est 
accordé par le gouvernement pro-
vincial épongera totalement cette 
dernière facture. 

Nous avons eu le dépôt du bilan 
2020 sur l’utilisation de l’eau pota-
ble dans le réseau public : 451 litres 
par habitant en 2021 et 429 litres 
par habitant en 2020. Le gouverne-
ment nous demande une réduction 
de 20 % de cette quantité. 

Deux ajouts de panneaux d’arrêts 
seront faits sur la rue Joseph, ceux-ci 
seront installés à l’intersection des 
rues Charbonneau et Joseph. Dans 
la section nord, un plateau ralentis-
seur (dos-d’âne allongé) sera ajouté 
sur la partie plate et droite au fond 
de la vallée de cette artère.  

Il y aura quelques changements en 
janvier 2022 sur la tarification de la 
collecte des ordures (bac vert). Les 
usagers de plus d’un bac à ordures se 
verront imposer des frais de 45 $ par 
année par bac supplémentaire. Des 
exceptions sont prévues pour les 
familles nombreuses. Si vous en avez 
déjà un deuxième et que vous vou-
liez vous en défaire, la Ville vous le 
rachètera au prix de 35 $. Un bud-
get de 3 000 $ a été voté en ce sens 
par la Ville. 

Le budget de 35 000 $ pour la 
récupération des masques anti-
covid est entièrement fourni par le 
gouvernement provincial. 

Bell Canada est autorisée à faire du 
porte-à-porte dans les secteurs du 
lac Écho pour inviter les résidents à 
se brancher à leur nouveau service 
de fibre optique. Il faut croire que 
les gens qui se lassaient d’attendre 
un système efficace en ont trouvé un 
autre. 

Monsieur Loyola Leroux demande 
avec émotion que son nom soit 
ajouté dans le procès-verbal de juil-
let dernier qui commémorait le 30e 

anniversaire du début de la planta-
tion de 25 000 arbres dans notre 
Ville par des bénévoles et des 
groupes de scouts. Monsieur le 
maire répond que son nom sera 
ajouté.
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Mal de dos
Mal de cou
Maux de tête
Douleurs dans les bras,
engourdissements
Maux d’oreille
à répétition
Sciatique
Douleurs dans
une jambe

www.physiodesmonts.com

PRINCIPAUX 
PROBLÈMES 

TRAITÉS : 
Blessure sportive 

Maux de dos 
et de cou 

Tendinite 

Capsulite 

Bursite 

Fracture  -  Entorse

SPÉCIALITÉS : 
Thérapie manuelle  

Ostéopathie  

Prélèvements 
sanguins  

Analyse de la 
course à pied 

Jasmine 
Perreault 
physiothérapeute  

Caroline 
Perreault 
physiothérapeute   

Kim 
Aspirot 
ostéopathe  

David 
Guindon 
ostéopathe 

Service de 
prélèvements 
sanguins 

2994 boul. Curé-Labelle, suite 101, Prévost, J0R1T0   

 450 224-2322  

Nous vous offrons un service personnalisé,
dans une ambiance chaleureuse.

Venez nous rencontrer pour une consultation gratuite.

Plus de 28 années

d’expérience à votre service

450 224-0018 •  1422, rue Moreau, Prévost (Domaine des chansonniers)

• Prothèses dentaires amovibles et sur implants : complètes ou partielles
• Réparation d’urgence  •  VISA, Master Card, chèque,

comptant et financement disponible

Parce qu’un souri r e, ça fait plaisi r…
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Soirée du conseil municipal du lundi 13 septembre 2021

yvonblondin@journaldescitoyens.ca

E

L’autonomie à son meilleur
Venez nous rendre visite, pour un rendez-vous: 450-224-4315

Sabet Awad
propriétaire

872, De la Station, Prévost, Qc J0R 1T0 Télec.: (450) 224-7515

Résidence
pour personnes retraitées


